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Prise acte de rupture – non paiement element
salaire

Par priseacterupture, le 15/10/2011 à 12:58

Bonjour,

Selon vous, au vu des éléments suivants est-ce qu'un juge peut considérer que la prise d'acte
de rupture est infondée ? Si oui, pourriez-vous indiquer votre motivation. (Ne pas répondre si
c'est pour me conseiller de voir un avocat. Ce n'est pas ici le but de mon post. Merci de votre
compréhension.)

Merci à vous.

1°/ Je suis entré dans l'entreprise X en juillet 2008 en CDI.
2°/ Mon contrat contient une prime variable sur objectifs d'un montant de 3000€ au maximum :
"Vous percevrez une prime annuelle variable en fonction de l'atteinte d'objectifs qualitatifs et
quantitatifs qui vous seront communiqués chaque année. Selon l'atteinte de vos objectifs,
vous percevrez une prime brute pouvant atteindre 3000€."
3°/ Fin décembre 2008, mon employeur ne m'a jamais communiqué le moindre objectif pour
l'année 2008. J'ai fait la demande oralement et régulièrement à mon supérieur, celui-ci
rétorquait à chaque fois "on va voir ça", sauf que je n'ai rien vu. Je n'ai pas fait de courrier
pour réclamer pour ne pas faire de vagues vu que je venais juste d'arriver dans l'entreprise.
La situation était délicate, chacun peut le comprendre.
4°/ Du fait que mon employeur ne m'a pas communiqué d'objectifs, la loi dit que prime m'était
due intégralement (enfin au prorata temporis cela donne 1500€).
5°/ Mon contrat stipule de plus :
"Cette prime vous sera versée avec le salaire du mois de décembre de l'année considérée ou
au plus tard avec le salaire du mois de janvier de l'année suivante".



6°/ Fin janvier 2009, l'entreprise X ne m'avait toujours rien versé. Ni en février, ni en mars et
encore moins en avril. On ne peut pas parler de deux ou trois jours de retard de paiement de
salaire.
7°/ Cela constitue un non paiement d'un élément du salaire.
8°/ Pour cette raison (et pour une autre raison aussi mais hors sujet sur ce post), j'ai pris acte
de rupture de mon contrat. Le non paiement d'un élément de salaire est un motif légitime pour
la prise d'acte de rupture et celle-ci doit donc être requalifiée en licenciement sans cause
réelle et sérieuse.
9°/ Mon employeur dit avoir versé 200€ de prime sur objectif en décembre 2008 sauf qu'il
s'agit d'une prime de Noël (j'ai un mail de mon supérieur qui m'indique que l'on doit se voir
pour la "prime de Noël"). Ma fiche de paie indique cependant le libellé "prime sur objectif".

Cf. suite...

Par priseacterupture, le 15/10/2011 à 12:58

(voici la suite et fin...)

10°/ Mon employeur m'a versé un mois après ma prise d'acte de rupture et une fois que j'ai eu
saisi les prud'hommes, la somme de 1300€ à titre de prime sur objectifs. Ce dernier reconnaît
donc qu'il me devait de l'argent.
11°/ Si on se range du côté de mon employeur et que l'on admette que les 200€ sont
effectivement une prime sur objectif, il y alors plusieurs anomalies :
- Vu que je n'ai eu aucuns objectifs pour 2008 (l'employeur le reconnaît), sur quelles bases a-t-
il pu évaluer ces 200€ ?
- Vu que je n'ai eu aucuns objectifs, ce n'est pas 200€ qu'il me devait, mais 1500€.
- Du fait qu'il m'ait versé 1300€ un mois après mon départ, il reconnaît donc qu'il me devait
bien plus que 200€ (0 objectifs = prime due à 100%).
- Il se défend en disant m'avoir réglé l'intégralité de ma prime, mais le fait de la verser un mois
après mon départ (et encore, il manque 200€, vu que les 200€ de décembre 2008 était une
prime de Noël) c'est un peu tard pour tenter de rendre illégitime ma prise d'acte de rupture.
Dans tous les cas, j'aurais dû avoir en décembre 2008 ou au plus tard en janvier 2009
(comme stipulé dans mon contrat) l'intégralité de ma prime (au prorata temporis) 2008, soit
1500€, ce qui n'a pas été le cas.

Copyright © 2024 Experatoo.com - Tous droits réservésCopyright © 2024 Experatoo.com - Tous droits réservés


